
g) "surveillance": la surveillance périodique effectuée par une
autorité compétente afin de déterniner si les normes.
appropriées applicables sont toujours respectées;

h) "agent technique": pour le Canada, l'organisme canadien
responsable de l'aviation civile et, pour la Communauté
européenne, l'Agence européenne de la sécurité aérienne
(EASA).

ARTICLE 3

Obligations générales

Ainsi qu'il est précisé dans les annexes du présent accord, dont elles
:je intégrante, chaque partie accepte ou reconnaît les résultats des
res établies, utilisées pour évaluer la conformité avec les mesures
ves, réglementaires et administratives spécifiées de chaque partie,
par les autorités compétentes de l'autre partie, étant entendu que les
res d'évaluation de la conformité utilisées garantissent, à la satisfaction
-tie importatrice, le respect de ses dispositions législatives,
Mtaires et administratives, de la même manière que ses propres
res.

Le paragraphe i du présent article s'applique seulement une fois
les arrangements transitoires qui peuvent être inscrits dans les annexes
ant accord.

Le présent accord n'emporte pas acceptation réciproque des normes ou
:mentations techniques des parties et, sauf disposition contraire du
iccord, il n'emporte pas acceptation mutuelle de l'équivalence des
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